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ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE 
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L'EXERCICE 2026  
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 4 

INTRODUCTION 

 

Le débat d’orientaƟon budgétaire consƟtue la première étape du cycle budgétaire annuel de la 
commune. 
 

Promulguée le 7 août 2015, la loi NOTRe (Nouvelle OrganisaƟon Territoriale de la République) en a 
modiĮé les modalités de présentaƟon. 
Ainsi, l’arƟcle L.2312-1 du Code Générale des CollecƟvités Territoriales dispose : 
« Le budget de la Commune est proposé par le Maire et voté par le Conseil Municipal. 
Dans les Communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil Municipal, dans un délai 
de deux mois précédant l'examen du voter}, du budget, un rapport sur les orientaƟons budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gesƟon de la deƩe. Ce rapport 
donne lieu à un débat au Conseil Municipal, dans les condiƟons Įxées par le règlement intérieur prévu 
à I 'arƟcle L.2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibéraƟon spéciĮque. » 

Ce débat a pour but de renforcer la démocraƟe parƟcipaƟve en instaurant une discussion au sein de 
l'assemblée délibérante sur les priorités et les évoluƟons de la situaƟon Įnancière de la collecƟvité : 

• Il porte sur les choix budgétaires de la collecƟvité pour l'année à venir, tant en maƟère de 
foncƟonnement que d'invesƟssement. 

• II est à noter que les informaƟons Įgurant au ROB doivent faire l'objet d'une publicaƟon, 
notamment sur le site Internet de la Commune (lorsqu'elle en possède un), doit être transmis 
au représentant de l'État du département, ainsi qu'au président de l'Établissement Public de 
CoopéraƟon Intercommunale (EPCI) dont la commune est membre. 

• Le débat aīérent à la présentaƟon de ce rapport doit désormais obligatoirement faire l'objet 
d'une délibéraƟon spéciĮque  
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 5 

1. CONTEXTE ECONOMIQUE INTERNATIONAL. 

L’économie mondiale a été fortement marquée depuis 2020 par des crises successives d’ampleur 
inégalée dans de nombreux domaines : 

- Une pandémie mondiale avec des épisodes successifs. 
- Plusieurs conŇits internaƟonaux majeurs, dont la guerre en Ukraine et le conŇit israélo-

palesƟnien. 
- Une crise des chaînes d’approvisionnement touchant de mulƟples secteurs du fait des 

événements précités. 
- Des catastrophes climaƟques en augmentaƟon, dans divers endroits du monde. 

Si la pandémie et les diĸcultés d’approvisionnement n’impactent plus violemment l’économie, les 
conŇits internaƟonaux et les catastrophes climaƟques restent eux toujours autant d’actualité. 

Ces événements entraînent des conséquences importantes sur l’économie mondiale en provoquant : 

- Des fortes hausses de prix, dues iniƟalement à des pénuries, notamment en maƟère d’énergies 
et de produits alimentaires, dont le pic a été aƩeint en 2022. 

- L’aggravaƟon de la deƩe de plusieurs pays pour soutenir des poliƟques de relance de 
l’économie, voire de réarmement. 

En 2024, même si les inégalités persistent entre les diīérentes régions du monde, la croissance 
mondiale s’est malgré tout montrée globalement plutôt résiliente avec des signes de stabilité : 

- La croissance a été de 3,3%, soit 0,2 points de moins qu’en 2023. 
- Le marché du travail s’est normalisé, revenant à des niveaux d’avant pandémie. 
- L’inŇaƟon mondiale a ralenƟ progressivement, pour devenir inférieur à 4%. 
- Les principales banques centrales ont abaissé leurs taux directeurs, signe d’une réducƟon de 

l’inŇaƟon et d’un bénéĮce espéré sur la croissance par la réducƟon du coût du crédit. 

Alors que les divers indicateurs économiques semblaient encourageants pour les années 2025 et 2026, 
l’annonce du Président des Etats Unis d’Amérique, le 2 avril 2025, concernant une hausse des droits de 
douanes, hausse sans précédent depuis un siècle, est venue totalement bousculer l’économie 
mondiale. Cela conduit à : 

- Une incerƟtude maximale des acteurs économiques sur les répercussions de ceƩe décision 
dans chaque pays, dans un contexte d’économie mondialisée, non préparée à la résurgence du 
protecƟonnisme, incerƟtude entretenue par une instabilité dans la posiƟon américaine au fur 
et à mesure des semaines. CeƩe incerƟtude entraîne de la méĮance et un aƩenƟsme de la part 
des entreprises et des marchés Įnanciers. 

- Une croissance qui sera boostée sur la première période de 2025 dans le cadre d’achats 
d’anƟcipaƟon en amont de la hausse des taxes douanières américaines, mais qui dissimulera 
un eīet retard sur l’économie mondiale sur la seconde période 2025, mais aussi en 2026. 

- Des mesures de relance engagées par les grandes puissances, et qui viendront creuser les 
déĮcits publics, telles qu’en Europe avec les poliƟques de réarmement ou aux Etats Unis avec 
la loi OBBBA adoptée en juillet 2025 qui réduit notamment les aides internaƟonales. 

- Des poliƟques migratoires plus restricƟves dans certains Etats, créant des déĮcits de main 
d’œuvre dans des pays qui en manquent déjà. 

- Dans de nombreux pays, des mouvements sociaux pourraient venir ampliĮer ces éléments. 
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 6 

A cela s’ajoutent des risques toujours persistants. En eīet, 

- Les tensions géopoliƟques ne faiblissent pas. 
- La fréquence des événements climaƟques d’envergure s’accélère. 
- La viabilité des Įnances publiques à long terme de certaines économies interroge, tant dans les 

pays avancés que dans les pays émergents ou en développement. 
- Les modèles économétriques actuels du Fonds Monétaire InternaƟonal prévoient une 

croissance mondiale de 3,2% en 2025 et 3,1% en 2026, mais ils sont moins opérants dans un 
contexte d’incerƟtude. 

 

  

C
h

a
în

e
 d

'in
té

g
ri
té

 d
u

 d
o

c
u

m
e

n
t 

: 
F

2
 2

E
 F

F
 0

9
 D

3
 0

3
 3

4
 1

6
 5

2
 8

7
 4

B
 2

1
 2

0
 5

8
 4

5
 3

5

P
u

b
lié

 l
e

 :
 2

2
/0

1
/2

0
2

6

P
a

r 
: 

B
R

U
Y

E
R

E
 P

ie
rr

e

D
o

c
u

m
e

n
t 

c
e

rt
if
ié

 c
o

n
fo

rm
e

 à
 l
'o

ri
g

in
a

l

h
tt

p
:/

/p
u

b
lia

c
t.

fr
/d

o
c
u

m
e

n
tP

u
b

lic
/8

7
5

4
4

5

Page 8/22



 7 

2. CONTEXTE ECONOMIQUE NATIONAL ET LOCAL. 

Dans la poursuite des éléments constatés ces 3 dernières années, l’économie française conƟnue de 
se montrer résiliente. Pour 2024, la croissance a été de 1,1%, niveau plus élevé que celui envisagé 
iniƟalement ; elle a été idenƟque à celle de 2023. 
Pour 2025, la croissance devrait ralenƟr et s’établir entre +0,6% et +0,9%. Les dernières projecƟons 
économiques de la Banque de France conĮrment une légère amélioraƟon du rythme de croissance pour 
l’année 2026. Le gouverneur François Villeroy de Galhau a annoncé que le produit intérieur brut devrait 
augmenter de 0,9 % en 2026, contre 0,7 % prévu pour 2025. 
Le troisième trimestre a déjà réservé une surprise favorable, avec une progression de 0,5 % du PIB, 
supérieure aux aƩentes des analystes. Une performance qui reŇète, selon la Banque de France, une 
certaine résilience de l'économie française, malgré un contexte mondial tendu. 
 

La croissance actuelle est sƟmulée par la reprise de secteurs comme l’aéronauƟque, le tourisme, 
l’immobilier et l’agriculture. Néanmoins, ceƩe dynamique demeure fragile : la consommaƟon des 
ménages reste faible et l’invesƟssement des entreprises peine à redécoller. Malgré une inŇaƟon 
contenue à 0,8 % sur un an, les ménages conƟnuent de privilégier l’épargne en raison d’un marché de 
l’emploi jugé incertain. Le taux de chômage, stable à 7,3 % Įn 2024, pourrait même légèrement 
augmenter, pesant davantage sur la conĮance des consommateurs. Dans l’industrie, les carnets de 
commandes demeurent faibles, à l’excepƟon de l’aéronauƟque, tandis que les services marchands et le 
secteur du bâƟment montrent peu de dynamisme. Comme ailleurs dans le monde, les incerƟtudes 
internaƟonales conƟnuent d’assombrir les perspecƟves économiques à court terme. 
 

Les facteurs qui pourraient jouer à la baisse sur la croissance française sont : 

- La montée des tensions commerciales au niveau internaƟonal, avec un eīet négaƟf sur les 
exportaƟons. 

- Le resserrement des condiƟons Įnancières qui contribuerait à réduire la demande intérieure. 
- La fragmentaƟon poliƟque intérieure qui génèrerait de l’incerƟtude et une posiƟon d’aƩente 

tant pour les entreprises que les ménages. 
- Des tensions sociales qui réduiraient la producƟon. 

Cependant, d’autres facteurs pourraient, eux, être favorables à l’économie française, et notamment : 

- La mise en œuvre de réformes structurelles qui rassureraient les marchés. 
- Une hausse de la demande intérieure et extérieure, notamment dans les domaines de la 

transiƟon écologique ou encore dans celui de la défense, deux secteurs qui sont des domaines 
où la France est en avance par rapport à d’autres pays. 

Le gouvernement, dans la version actuellement à l’étude, prévoit un taux de croissance du PIB de 1%. 
CeƩe prévision est jugée, par le Haut Conseil des Finances Publiques, réaliste mais reposant sur des 
hypothèses opƟmistes, à savoir : 

- Une réducƟon de l’épargne et une reprise de la consommaƟon pour les ménages. 
- Une relance de l’invesƟssement privé portée par une détente des condiƟons de Įnancement. 
- Une amélioraƟon du climat des aīaires dans le secteur de la construcƟon et de la rénovaƟon 

bâƟmentaire. 
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 8 

Au niveau local, le bilan économique sur la région Auvergne-Rhône-Alpes et en Haute-Savoie montre 
une résilience face aux déĮs économiques. Le taux de chômage de la Haute Savoie est de 5,5% début 
2025, similaire à celui de l’année précédente. Il est inférieur au taux de chômage de la région (6,3%) et 
à la moyenne naƟonale métropolitaine (7,1%). 
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 9 

3. LE PROJET DE LOI DE FINANCES 2026  
  
3.1 Le contexte économique et budgétaire naƟonal :  
  

L’élaboraƟon du Projet de Loi de Finances (PLF) pour 2026 intervient dans un contexte 
économique et budgétaire naƟonal marqué par la recherche d’un équilibre entre redressement des 
comptes publics et mainƟen du souƟen à l’acƟvité économique. Après plusieurs années de tensions 
liées à la crise sanitaire, à l’inŇaƟon et au ralenƟssement économique mondial, la France poursuit 
ses eīorts de maîtrise des Įnances publiques tout en préservant ses priorités stratégiques. 

Selon les prévisions du gouvernement, la croissance du produit intérieur brut (PIB) serait de l’ordre 
de +1 % en 2026, traduisant une reprise modérée mais encore fragile. Au niveau naƟonal, l’encours 
de la deƩe publique s’élève à environ 3 345 milliards d’euros, soit près de 114 % du PIB à Įn premier 
trimestre 2025. 

Le déĮcit public est prévu à -4,7 % du PIB, contre -5,4 % en 2025, dans la trajectoire visant à ramener 
ce déĮcit sous la barre des 3 % à l’horizon 2029. La deƩe publique, quant à elle, demeure élevée et 
représente un enjeu majeur pour la soutenabilité des Įnances de l’État, dans un contexte de 
remontée des taux d’intérêt qui accroît le coût de son Įnancement. 

Le PLF 2026 s’arƟcule autour de trois axes principaux : 

- La poursuite du désendeƩement et du redressement des comptes publics, grâce à des 
économies ciblées et à une raƟonalisaƟon de certaines dépenses ; 

- Le Įnancement des priorités naƟonales, notamment la défense, la transiƟon écologique, la 
sécurité, la santé et l’éducaƟon ; 

- La préservaƟon du modèle social, tout en cherchant à maîtriser la progression des dépenses 
sociales et à recentrer les aides publiques sur les disposiƟfs les plus eĸcaces. 

AĮn d’aƩeindre ces objecƟfs, le budget 2026 prévoit environ 30 milliards d’euros d’eīorts, dont 17 
milliards d’économies sur la dépense publique et 14 milliards de receƩes nouvelles issues de la 
suppression de certaines niches Įscales, de la luƩe renforcée contre la fraude et de mesures Įscales 
ciblées. 

Le déĮcit de la sécurité sociale s’est fortement aggravé (passant de 15 milliards d’euros en 2024 à 23 
milliards en 2025) ; l’objecƟf est de le ramener à 17,5 milliards d’euros en 2026. 

Dans un environnement économique encore incertain, ceƩe stratégie vise à restaurer des marges de 
manœuvre budgétaires et à renforcer la crédibilité Įnancière de la France auprès de ses partenaires 
européens et des marchés. Toutefois, la faiblesse de la croissance et la persistance des tensions 
inŇaƟonnistes consƟtuent des facteurs de risque suscepƟbles d’aīecter la trajectoire budgétaire 
prévue. 

Ce contexte naƟonal inŇuence directement les Įnances locales : les collecƟvités territoriales sont 
appelées à poursuivre leurs eīorts de gesƟon, dans un cadre marqué par la nécessité de contenir la 
dépense publique globale tout en maintenant un niveau d’invesƟssement soutenant la transiƟon 
écologique, l’aƩracƟvité territoriale et les services publics de proximité. 
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3.2 Les dotaƟons de l'État 

Dans le cadre du Projet de Loi de Finances pour 2026, l’État mainƟent une trajectoire marquée par la 
stabilisaƟon globale des concours Įnanciers versés aux collecƟvités territoriales, tout en procédant à 
certains ajustements entre dotaƟons. 
 

La DGF reste le principal levier de souƟen Įnancier de l’État aux communes et intercommunalités. 
Elle est reconduite à hauteur d’environ 27 milliards d’euros au niveau naƟonal, un montant équivalent 
à celui de 2025. Toutefois, la réparƟƟon interne évolue, avec : 

- Une hausse ciblée des dotaƟons de péréquaƟon (DSU, DSR) aĮn de soutenir les collecƟvités 
les plus fragiles ; 

- Une stabilité voire une légère érosion des montants pour les autres collecƟvités, dans un 
contexte de ressources contraintes. 

 

Concernant le FCTVA, l’assieƩe des dépenses éligibles est recentrée sur les seules dépenses 
d’invesƟssement. De plus, il est proposé de rendre éligible au Ɵtre du FCTVA, à compter de l’exercice 
2026, la part des contribuƟons aux opéraƟons d’urbanisme qui Įnancent des équipements publics 
intégrant le patrimoine des collecƟvités. 
 

3.3 La Įscalité locale 

Les receƩes Įscales seront gelées pour l’exercice 2026. Les taux ainsi que les bases pour 2026 ne sont 
pour le moment, pas encore connus. L'évoluƟon des valeurs locaƟves pour 2026 dépendra de l'inŇaƟon 
constatée entre novembre 2024 et novembre 2025. 
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4. LE CONTEXTE FINANCIER ET BUDGETAIRE DE LA COMMUNE   
 

4.1 La secƟon de foncƟonnement 

Pour rappel, la CollecƟvité a déjà entrepris, depuis plusieurs années, la maîtrise de ses dépenses de 
foncƟonnement tout en maintenant la qualité et la diversité des services proposés à la populaƟon. 
CeƩe maîtrise conƟnuera à s'appliquer sur le budget 2026 par : 

- Une légère évoluƟon indispensable des dépenses courantes (charges à caractère général). 
L'augmentaƟon des tarifs de gaz et d'électricité devrait aussi impacter l'année 2026. 
Heureusement, la commune limite le surcoût de l'électricité grâce à une consultaƟon sur 
l'énergie menée en 2023 avec des tarifs Įxes pour 2 ans. D’autre part, des chanƟers de 
réfecƟon de l'éclairage (passage à la LED) au sein de la Mairie et des diīérents bâƟments 
communaux, ainsi que la rénovaƟon énergéƟque programmée du groupe scolaire du chef-
lieu et du Forum devraient baisser les dépenses de foncƟonnement. 

- Une évoluƟon mesurée de la masse salariale, mais une augmentaƟon certaine et nécessaire 
due à la croissance importante et rapide de la collecƟvité. 

Les dépenses d'invesƟssement conƟnueront de suivre la ligne édictée dans le cadre de la 
programmaƟon pluriannuelle des invesƟssements. 

 

4.2 Le Programme Pluriannuel d’InvesƟssement 

Sur l’année 2025, plusieurs projets ont permis de doter le territoire communal en équipements de 
proximité répondant à l’évoluƟon de la populaƟon : 

✓ RénovaƟon énergéƟque du groupe scolaire du chef-lieu et du Forum. 
✓ RéfecƟon de la Route de l’école d’agriculture et de la Route de Marny. 
✓ CréaƟon d’une piste cyclable Route de l’école d’agriculture et Route de Lovagny (Liaison 

Collège-Lovagny). 
 

 

L’ensemble du programme budgétaire 2026 (foncƟonnement et invesƟssement) sera présenté ci-après. 
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 12 

5. SITUATION ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LA COMMUNE   
 

5.1 Les dépenses de foncƟonnement 

 
 

• Les charges à caractère général : 
 

En 2024, les charges à caractère général ont augmenté par rapport à celle de 2023, du fait 
principalement de l’augmentaƟon des coûts de l’énergie, des contrats de maintenance et des frais 
de neƩoyage des locaux. En 2025, les charges à caractère général enregistrent une baisse d’au moins 
150 000 € par rapport à 2024. CeƩe tendance s’est obtenue par la volonté de limiter les dépenses 
de foncƟonnement, mais aussi par des travaux engagés comme le remplacement des luminaires par 
des LED. 

En 2026, les prévisions budgétaires feront apparaître une stabilité des dépenses énergéƟques suite à 
l’adhésion à un groupement de commande piloté par le SYANE en 2025, ainsi que grâce à la rénovaƟon 
énergéƟque du groupe scolaire du Chef-Lieu et du Forum. Les dépenses d’entreƟen des bâƟments 
devraient se stabiliser. 
 

• Les charges de personnel : 
 

En 2024, les charges de personnel étaient de 4 900 561 € et représentaient 61 % des dépenses réelles 
de foncƟonnement (raƟo naƟonal pour les communes de la même strate = 55%). Elles ont augmenté 
de 205 283 € soit 4% entre 2023 et 2024. 

 

La masse salariale globale de la commune de Poisy progresse en lien avec les réformes naƟonales et 
les orientaƟons poliƟques du mandat. 
Au niveau naƟonal, l’applicaƟon en année pleine des réformes intervenues au cours de l’année 2023 
et début d’année 2024 a eu un impact important sur l’augmentaƟon du budget 2024 et 2025. 

En 2025, le budget des charges de personnel était de 5 261 761 €. 

En 2026, il devrait avoisiner les 5 500 000 €, du fait : 

- AugmentaƟon des coƟsaƟons de la CNRACL de 3 points passant de 34.65% à 37.65% en 
2026. 

- Remplacement des agents en temps parƟel thérapeuƟque (c’était déjà le cas en 2025). 
- AugmentaƟon du RIFSEEP de 170 000 €, souhait de l’équipe municipale de revaloriser la 

rémunéraƟon des agents de la collecƟvité. 
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 13 

Au niveau local, la réforme du régime indemnitaire mise en place depuis plusieurs années a pour 
objecƟf de Įdéliser et d’aƫrer de nouvelles compétences, dans un contexte inŇaƟonniste sur le 
territoire où le coût de la vie est parƟculièrement élevé et où la concurrence entre les employeurs 
est très forte. 

L’eīecƟf total rémunéré à la date du 31/12/2025 est de 104.41 agents (ETP). 

• Les autres charges de gesƟon courantes : 
 

 

Ces charges ont légèrement augmenté en 2024 (+42 K€) et comprennent notamment les subvenƟons 
versées aux associaƟons (153 k€ en 2024 contre 129 k€ en 2023). En 2025, ces subvenƟons sont de 
l’ordre de 153 k€. La subvenƟon au CCAS est restée stable d’un montant de 42 000 €. 
 

 

 

• Etat récapitulaƟf annuel des indemnités perçues par les élus : 
 

 
 

 

 

• Les intérêts des emprunts : 
En 2026, le montant total des intérêts devrait s’établir autour de 316 k€ (remboursement des intérêts 
de l’emprunt gymnase compris). 
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5.2 Les receƩes de foncƟonnement 

Le tableau ci-après présente les receƩes réelles de foncƟonnement de 2019 à 2024 : 

 
 

NB : Depuis 2018, les pénalités SRU ne sont plus comptablement prélevées sur la ligne impôts mais 
apparaissent en dépenses de foncƟonnement. 
 

▪ Les produits des services, du domaine et ventes diverses & les autres produits de gesƟon 
courante. 
 

En 2026, les produits devraient être similaires à ceux encaissés en 2025. 
 

Concernant les loyers à percevoir par la commune, ces derniers sont réévalués au regard de l’évoluƟon 
de l’Indice de Référence des Loyers (Insee). 
 

▪ Les produits Įscaux. 
 

Aucune augmentaƟon des taux de la Įscalité directe locale n’est envisagée dans le cadre du budget 
primiƟf 2026. Le produit aƩendu résultera ainsi exclusivement de la progression physique des bases 
Įscales. Par ailleurs, la revalorisaƟon forfaitaire des bases Įscales est retenue à hauteur de 1 %, 
correspondant au taux d’inŇaƟon annuelle constaté en novembre et généralement adopté par les 
experts. Globalement, en 2026, les receƩes Įscales s’élèveraient à 3 700 000 €. 
 

En ce qui concerne les droits de mutaƟon, qui varient selon les transacƟons immobilières et foncières 
réalisées sur notre territoire, l’orientaƟon budgétaire 2026 prend en considéraƟon les constats 2025. 
En 2024, les droits de mutaƟon s’élevaient à 524 896 € et en 2025, à 646 678 €, soit une hausse de 121 
782 € (+23%). En 2026, nous esƟmons qu’ils seront d’environ 740 k€. 
 

L’aƩribuƟon de compensaƟon versée à la Commune par l’AggloméraƟon (73211) consƟtue une 
dépense obligatoire pour l'EPCI et a pour objecƟf d'assurer la neutralité budgétaire du passage à la 
Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) et des transferts de compétences, à la fois par l'EPCI et par 
ses communes membres. Pour la Commune, ceƩe aƩribuƟon devrait s’élever en 2026 à 1 721 436 
€. 
La Įscalité locale indirecte consƟtuée de diverses taxes (taxe sur la publicité extérieure, taxe locale 
sur la consommaƟon Įnale d'électricité, parƟcipaƟons d'urbanisme, etc.), la Įscalité indirecte locale 
peut s'appliquer de façon diīérenciée selon les CollecƟvités, en foncƟon des modalités 
d'applicaƟon choisies. Pour la Commune, les produits de la Įscalité indirecte proviendront, en 2026, 
en grande parƟe de la taxe addiƟonnelle aux droits de mutaƟon, et de la taxe communale sur la 
consommaƟon Įnale d'électricité (TCCFE) reversée par le SYANE pour un montant d'environ 160 
000 €. 
 

C
h

a
în

e
 d

'in
té

g
ri
té

 d
u

 d
o

c
u

m
e

n
t 

: 
F

2
 2

E
 F

F
 0

9
 D

3
 0

3
 3

4
 1

6
 5

2
 8

7
 4

B
 2

1
 2

0
 5

8
 4

5
 3

5

P
u

b
lié

 l
e

 :
 2

2
/0

1
/2

0
2

6

P
a

r 
: 

B
R

U
Y

E
R

E
 P

ie
rr

e

D
o

c
u

m
e

n
t 

c
e

rt
if
ié

 c
o

n
fo

rm
e

 à
 l
'o

ri
g

in
a

l

h
tt

p
:/

/p
u

b
lia

c
t.

fr
/d

o
c
u

m
e

n
tP

u
b

lic
/8

7
5

4
4

5

Page 16/22



 15 

▪ Les dotaƟons et parƟcipaƟons. 
 

La DotaƟon Globale de FoncƟonnement (DGF) est la principale dotaƟon versée par l’Etat. Elle se 
compose de la dotaƟon forfaitaire et de la DSR (dotaƟon de solidarité rurale). En 2025, la DGF s’élevait 
à 527 136 €, soit 373 087 € de dotaƟon forfaitaire et 154 049 € de DSR. En 2026, nous considérons que 
ceƩe dotaƟon sera stable par rapport à 2025. 
Pour rappel des chiīres, en 2024, la dotaƟon forfaitaire s’élevait à 362 370 € (soit + 11k€ en 2025), et 
la DSR à 140 713 € (soit + 13k€ en 2025). 
 

Quant à la CompensaƟon Financière Genevoise (CFG), elle s’élevait à 827 946 € en 2025, contre 746 
513 € en 2024. Ce montant variant chaque année en foncƟon du nombre de travailleurs frontaliers et 
de la CFG, il devrait s’établir aux alentours de 850 000 € en 2026. 

 

• Pénalité SRU : 
Pour 2025, la pénalité SRU était de 242 805 €. La commune pouvant déduire le montant des 
subvenƟons foncières versées en 2023. De ce fait, la commune ne versa pas de pénalité directe. Le 
versement de nouvelles subvenƟons en 2025 sera déduit de la pénalité SRU. En 2026, le montant à 
déduire sera de 66 000 €. 
 

• Les cessions d’immobilisaƟons : 
Pour rappel, la nomenclature M57 prévoit l'inscripƟon du produit des cessions en receƩes 
d'invesƟssement au stade du budget primiƟf mais une inscripƟon comptable en receƩes de 
foncƟonnement au moment de l'encaissement. 

Les réserves foncières consƟtuent un enjeu majeur pour les collecƟvités locales. Elles permeƩent la 
consƟtuƟon d'un portefeuille foncier qui pourra être vendu à bon escient. La commune a, depuis 
quelques années, consƟtué un stock de réserves foncières. La vente progressive de ces terrains 
permeƩra à la Commune d'équilibrer, en parƟe, les budgets à venir. 
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5.3 Les dépenses d’invesƟssement : 

Le tableau ci-après, représente les dépenses réelles d’invesƟssement du compte administraƟf 2019 à 
l’année 2024 : 
 

 
 

• INVESTISSEMENT EN COURS ET A VENIR : 
Sous réserve de respecter le cadrage sur le foncƟonnement aĮn de dégager une épargne suĸsante 
pour Įnancer une parƟe des invesƟssements, le volume prévisionnel des dépenses d’invesƟssement 
en 2026 s’établit comme suit. 
 

OpéraƟons 2026 

PROJET D’INVESTISSEMENT  

RénovaƟon énergéƟque du groupe 
scolaire du chef-lieu et du Forum 

1 403 079 € 

AcquisiƟons foncières 1 300 000 € 

Travaux bâƟments communaux 100 000 € 

Eclairage public 50 000€ 

Travaux de voirie 1 000 000 € 

Scolaire / peƟte enfance 10 000 € 

VidéoprotecƟon (pour mémoire)  

Travaux espaces et verts et naturel 50 000 € 

Aménagement RPE 50 000 € 

Remboursement du capital des 
emprunts 

844 084 € 

TOTAL DES PROJETS 
D’INVESTISSEMENT 

4 807 163 

 

• AutorisaƟons de programme / Crédits de paiement : 
Il est rappelé que la technique des AutorisaƟons de Programme permet d’aĸcher, de programmer, 
d’évaluer et de rendre compte de la mise en œuvre des opéraƟons pluriannuelles d’invesƟssement et 
permet également de mieux cibler les inscripƟons annuelles en invesƟssement. 
 

RénovaƟon énergéƟque de 
l’école du Chef-Lieu et du 
Forum 

AUTORISATION 
PROGRAMME 
(AP) 

CREDITS DE PAIEMENT 

2024 2025 2026 

Honoraires et travaux 4.682.900,00 1.042.900,00 2.236.920,81 1.403.079,19 

TOTAL 4.682.900,00 1.042.900,00 2.236.920,81 1.403.079,19 
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5.4 Les receƩes d’invesƟssement : 

Les receƩes d’invesƟssement sont principalement de quatre origines : 
- L’autoĮnancement au sens de l’épargne brute, consƟtué par l’excédent des receƩes de 

foncƟonnement sur les dépenses de foncƟonnement. Celui-ci doit couvrir à minima le 
remboursement en capital de la deƩe. 

- Le produit du Fonds de CompensaƟon de la TVA est esƟmé à 200 000 € pour 2026. 
- Les subvenƟons d’invesƟssement versées sont esƟmées à parƟr des projets de travaux déjà 

lancés et à venir. Compte tenu des travaux lancés, et des subvenƟons aƩendues notamment 
sur le programme de rénovaƟon énergéƟque du groupe scolaire du chef-lieu et du Forum. 

- Les cessions immobilières. 
- Le recours à l’emprunt, qui sert de variable d’équilibre. Comme indiqué précédemment, la 

volonté est de recourir à minima à l’emprunt pour limiter les charges d’intérêt et notre encours 
de la deƩe. Cependant, nous avons souscrit un emprunt de 2 M€ aĮn de Įnancer le chanƟer 
de la rénovaƟon énergéƟque du groupe scolaire du Chef-Lieu. 
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6. LA SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE. 
 

▪ L'épargne de gesƟon correspond à la somme des receƩes réelles de foncƟonnement 
diminuée des dépenses réelles de foncƟonnement, hors intérêt de la deƩe et hors travaux en 
régie. Elle mesure l'épargne dégagée dans la gesƟon courante hors frais Įnanciers. 
 

▪ L'épargne brute correspond à l'épargne de gesƟon diminuée des intérêts de la deƩe. Elle est 
aīectée à la couverture d'une parƟe des dépenses d'invesƟssement (en priorité, le 
remboursement de la deƩe et, pour le surplus, les dépenses d'équipement). 
 

▪ L'épargne neƩe correspond à l'épargne brute diminuée du remboursement du capital de la 
deƩe. Elle mesure l'épargne disponible pour l'équipement brut après Įnancement des 
remboursements de deƩe. 
 

 

L’épargne de gesƟon de la commune est saƟsfaisante, les produits de gesƟon couvrent les charges de 
gesƟon. Il reste en moyenne en épargne de gesƟon chaque année 1.6 M€. 

 

Le taux d'épargne neƩe est supérieur à zéro mais tend à diminuer sur la période ce qui montre le 
rétrécissement des marges de manœuvres de la commune due au remboursement du capital des 
emprunts. 

La stratégie Įnancière pluriannuelle de la CollecƟvité s'est traduite, ces dernières années, par la 
volonté de garanƟr un taux d'épargne brute sans recourir au levier Įscal, ce qui n'est 
malheureusement plus tenable de nos jours pour équilibrer le budget. 

1303 931 € 1491 658 € 1246 119 € 
739 898 € 

1618 942 € 
930 549 € 

7551 972 € 7387 692 € 
7839 687 € 

8403 953 € 
9226 049 € 9350 775 € 

5716 780 € 5512 626 € 
6202 913 € 

7387 135 € 

7326 223 € 
8063 388 € 
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C'est un pilier essenƟel de l'équilibre budgétaire, puisque ceƩe épargne ajoutée aux receƩes propres 
d'invesƟssement (FCTVA, Cessions foncières, subvenƟons reçues...) doit permeƩre, à minima, de 
couvrir le remboursement du capital de la deƩe. 
 

Les chiīres de 2025 seraient meilleurs que ceux de 2024. En eīet, l’épargne brute de 2025 dépasserait 
les 1.2 M€. 
 

En 2026, la commune n'aurait eu comme seul levier d'acƟon que l'augmentaƟon la taxe foncière sur 
les propriétés bâƟes compte tenu : 

- De la modiĮcaƟon de l'imposiƟon locale par la suppression de la taxe d'habitaƟon en 2021 et 
suivants ; 

- Des baisses des dotaƟons de l'État ; 
- De l'évoluƟon future du personnel de la collecƟvité. 

 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Taxe foncière propriétés 
bâƟes 

9,52 9,52 21,74 21,74 21,74 23,00 23,00 

Taxe foncière propriétés 
non bâƟes 

36,11 36,11 36,11 36,11 36,11 38,20 38,20 

Taxe d’habitaƟon 9,39 9,39 9,39 9,39 9.39 9,93 9,93 

 

DeƩe et capacité de désendeƩement 

Au cours de ces 5 dernières années, la commune n’a eu recours à l’emprunt qu’une seule fois en 2023 
pour 2 000 000 €. 
 

En 2025, la collecƟvité à 7 emprunts en cours, représentant un montant de capital restant dû de 11 
308 163, € dont 2 039 740 € pour le gymnase. 
L'encours de la deƩe par habitant Įn 2025 était de 1 203 €. Ce montant resté élevé par comparaison 
à des communes de même strate départementales. Toutefois, ce chiīre doit être nuancé car le 
restant dû sur l'emprunt du gymnase est compensé par l’aƩribuƟon de compensaƟon versée par le 
Grand Annecy (receƩe de foncƟonnement). Par conséquent l'emprunt ne « pèse pas » sur les 
Įnances communales. L'endeƩement par habitant sans ce prêt gymnase serait de 986 € (9 268 423 
€ / 9 398 habs). 

La capacité de désendeƩement de la commune (en cours de deƩe / épargne brute) en 2025 est de 9 
ans (7,3 ans hors prêt du gymnase).  
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 20 

 
 

 

 

Le remboursement du capital de la deƩe : 
 

Ce remboursement doit être couvert par des ressources propres, ce qui consƟtue une condiƟon 
essenƟelle de l’équilibre budgétaire (arƟcle L.1612-4 du CGCT). Il s’agit d’une dépense obligatoire. 
 

En maƟère d’invesƟssement, les dépenses, depuis 2018, ont pu être Įnancées par autoĮnancement 
permeƩant à la commune de ne pas emprunter à l’excepƟon de 2023. 
 

En 2025, le montant à rembourser en capital était de 839 232 €. Il sera de 844 084 € en 2026. 
 

A l’heure actuelle, la commune se situe au-dessus des raƟos cibles au niveau de son endeƩement du 
fait essenƟellement de sa poliƟque en maƟère d’invesƟssements, tout en limitant le recours à 
l’emprunt. Par ailleurs, le taux d’intérêt moyen est 2.18%. 
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